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La CP MOBIL est une caisse de prévoyance (fondation de prévoyance proparis)  
des associations professionnelles UPSA, ASTAG, 2roues Suisse et USIC

En route vers le succès
Mettant l’accent sur le secteur de la mobilité en Suisse, la Caisse de pensions MOBIL se retourne avec plaisir sur un 
exercice intéressant et très réussi: le taux de couverture se montait à 106,13% au 31 décembre 2014. À la même date, 
les réserves de fluctuation de valeurs étaient entièrement constituées. En d’autres mots: la CP MOBIL peut à tous 
égards faire face au risque.

Domiciliée à la meilleure adresse
Depuis un peu plus d’une année, la CP MOBIL a son siège dans les locaux de Mobilcity, le Centre de compétence pour 
l’automobile et le transport à Berne. L’exercice 2014 était entièrement placé sous le signe du déménagement, qui s’est 
immédiatement avéré payant: les courtes voies de communication ainsi que les prestations offertes au sein de 
Mobilcity ont eu un impact positif et facilité le travail quotidien.

Le déménagement de la Caisse de compensation MOBIL dans les mêmes locaux le 1er avril 2014 a également eu un  
effet positif: la réunion permet d’exploiter au mieux les synergies dans divers domaines tels que l’administration et les 
finances. En même temps, les systèmes informatiques des deux caisses ont été adaptés aux nouvelles exigences. Bien 
que lié à des investissements importants, cela a nettement optimisé les processus de travail. 

Un voisinage fort
La CP MOBIL est entourée de partenaires forts et fiables, qui ont également contribué à la réussite de l’exercice. 

Outre les associations porteuses UPSA, ASTAG, 2roues Suisse et USIC, la Caisse de pensions MOBIL profite des rela-
tions étroites et de la coopération professionnelle avec la proparis (fondation de prévoyance arts et métiers Suisse), 
l’AXA Vie SA (réassureur), et l’active care ag (prestataire de gestion de la santé dans l’entreprise). 

Nous remercions tous les clients pour la confiance qu’ils nous ont témoignée ainsi que pour les nombreuses rencontres 
et conversations intéressantes au cours de l’année dernière!

Toute l’équipe se réjouit de continuer ce voyage fructueux avec vous!

Caisse de pensions MOBIL

Roland Graf Nicolas Leuba
Directeur Président Commission d’assurance

Berne, mai 2015
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Les évènements importants de l’exercice 2014 

Efficacité au cœur de la branche
Mobilcity, le Centre de com-
pétence pour l’automobile et 
le transport à Berne, réunit  
divers associations et prestataires actifs dans le secteur 
de la mobilité sous un même toit. En y déménageant,  
la CP MOBIL s’est installée en plein milieu des représen-
tants de la branche. 

Cette proximité est en effet très précieuse: les voies de 
communications sont plus courtes et influencent positive-
ment l’échange d’informations entre les partenaires indi-
viduels … des facteurs importants pour la détection pré-
coce des besoins et des préoccupations de nos clients. 

Vous trouverez de plus amples informations sur 
Mobilcity sous www.mobilcity.ch. 

Deux fois plus forts ensemble
Depuis le 1er avril 2014, la  
CC MOBIL (anciennement 
Caisse de compensation pour 
l’artisanat suisse de l’automobile, de la moto et du cycle) 
et la CP MOBIL se trouvent dans les mêmes locaux de 
Mobilcity. D’un côté, les synergies permettent 
d’économiser des coûts. D’un autre côté, la direction 
commune assumée par Roland Graf empêche les diver-
gences de philosophie et assure une claire orientation 
partagée par les deux caisses. 

Digne d’un film: la CP MOBIL sur Internet
Regardez également notre film de présentation sur 
www.pkmobil.ch. Dans la rubrique «À propos de 
nous», la CP MOBIL se présente aux clients existants et 
nouveaux dans un petit film.

Les avoirs dans de 
meilleures mains
Au 1er janvier 2015, la CP MOBIL a 
augmenté les taux de conversion 
précédents pour le calcul des rentes 
de vieillesse dans le domaine 
surobligatoire:

– de 5,84% à 5,90% pour les hommes  
 (en cas de retraite ordinaire à l’âge de 65 ans)

– de 5,57% à 5,77% pour les femmes  
 (en cas de retraite ordinaire à l’âge de 64 ans)

Cette adaptation entraîne une augmentation des rentes 
de vieillesse, dans la mesure où il existe des avoirs de 
vieillesse surobligatoires.

Le calcul des rentes de vieillesse de la prévoyance obliga-
toire s’effectuera toujours sur la base du taux de conver-
sion légal (en 2015, le taux de conversion pour hommes 
et femmes s’élève à 6,80% selon la LPP).

Réduction des cotisations:
Tout devient plus cher. Sauf nous.
En raison de l’évolution actuelle de la marche des affai-
res, on a d’ores et déjà décidé d’une réduction supplé-
mentaire des cotisations de risque au sein de la prévoy-
ance LPP pour l’an 2016.

Après les réductions en 2008, 2011 et 2013, c’est déjà 
la quatrième baisse en l’espace de 8 ans!

Brochure d’information 
«La prévoyance en toute confiance»
Le changement d’adresse a rendu nécessaire une adap-
tation de la brochure. Nous profitons de l’occasion pour 
actualiser le contenu. La mise à disposition sur Internet 
de la brochure légèrement révisée est prévue pour le  
second semestre de l’année courante.
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Les faits importants de l’exercice 2014

Taux de couverture selon l’art. 44 OPP 2
Le taux de couverture était de 106,13% au 31 décembre 
2014. Il a de nouveau été augmenté par rapport à 
l’année précédente. Grâce au modèle largement répan-
du de réassurances, la CP MOBIL n’a jamais subi de  
découvert. Le développement du taux de couverture des 
cinq dernières années:

Réserves de fluctuation de valeurs
Le résultat de l’exercice a permis cette année encore la 
constitution de réserves. Les valeurs cible concernant les 
réserves de fluctuation de valeurs ont été pleinement  
atteintes au 31 décembre 2014 et s’élèvent à CHF 45 millions. 
La CP MOBIL affiche dès lors à tous points de vue une 
pleine capacité de faire face au risque. 

Placements
Tous les avoirs de vieillesse sont intégralement assurés 
auprès des réassureurs. Selon les indications contractuel-
les, la CP MOBIL place sous sa propre responsabilité une 
partie des fonds libres / provisions dépassant les exigen-
ces légales. Au 31 décembre 2014, cela correspondait à 
environ 8,5% de l’ensemble des actifs de prévoyance et 
à une valeur de dépôt d’environ CHF 124 millions.

Taux d’intérêt des avoirs de vieillesse
Durant l’année 2014, le taux d’intérêt minimal LPP était 
de 1,75%. La CP MOBIL a rémunéré l’ensemble des 
avoirs de vieillesse (obligatoires et surobligatoires) à un 
taux de 2,25%. En 2015, la rémunération de la 
CP MOBIL est également supérieure de 0,5% au taux 
d’intérêt minimal LPP et s’élève à 2,25% pour la 
globalité des avoirs de vieillesse.

Les frais administratifs restent bas
Les frais administratifs sont calculés en pourcentage  
du salaire assuré et sont compris pour la prévoyance  
LPP entre 0,3% et 0,4% selon le plan de prévoyance.  
La CP MOBIL n’a pas augmenté ce tarif depuis 2004.  
En 2015 également, le taux de cotisation pour les frais 
administratifs ne changera pas. Il restera au niveau  
actuel très bas.

Gestion de la santé dans l’entreprise (GSE)
Les clients de la CP MOBIL prennent au sérieux le sujet 
de la santé au travail. De plus en plus d’entre eux partici-
pent activement à la GSE en annonçant à temps toutes 
les absences de leurs collaborateurs. Cela permet de  
reconnaître les menaces d’invalidité de façon précoce et 
de réintégrer de manière rapide et ciblée les personnes 
concernées dans le processus de travail à l’aide d’un 
case management où cela est nécessaire.
 
Les évaluations concernant l’année 2014 étaient en  
effet réjouissantes: le nombre des jours d’absence ainsi 
que la durée des absences sont en baisse. Au cours de 
l’exercice écoulé, la GSE a de nouveau permis une  
réintégration réussie dans le processus de travail dans 
plusieurs cas d’incapacité de travail, et d’éviter ainsi  
des coûts subséquents de plusieurs millions de francs.
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